
A PARTIR DU LUNDI 15 NOVEMBRE 

2021 

Le protocole applicable dans les 

écoles du Loiret sera de niveau 2 – 

JAUNE – 

Le niveau 2 implique notamment que 

le port du masque redevient 

obligatoire pour les élèves de 

l’école élémentaire 

Le non brassage des élèves est à 

nouveau de rigueur. A 13h35, les 

élèves, se dirigeront seuls vers leur 

classe. 

La règle de fermeture de classe dès le 

premier cas de covid signalé dans la 

classe reste de rigueur. 

Ces modifications seront amenées à 

évoluer en fonction de la situation 

sanitaire. 



 


